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SICHERHEITSPOLITIK

Responsabilite securitaire internationale de la Suisse

Parmi les nations nees de la decolonisation ou suite ä l'explosion d'Etats,
beaucoup n'ont accede ni ä la paix ni ä la stabilite. La presence, dans ces
societes, de groupes humains non integres ni respectes, mus par le desir
de se demarquer, peut conduire ä une destabilisation impliquant parfois
un danger pour Pensemble des nations.
Les moyens d'aetion des organisations internationales pour parer ä ce
danger semblent limites. II conviendrait donc de creer une Conference,
un conseil ou un comite international dote de moyens d'analyse ade-
quats et qui, requis par n'importe lequel de ces groupes, serait habilite
ä lui attribuer le droit ä l'existence. II devrait en outre etre en mesure
d'assurer l'application de ce droit.

Henri Siegenthaler

Evolution geopolitique mondiale

La Suisse est entouree d'une communaute

d'Etats pacifiques. Par-delä cette
ceinture, eile entretient des contacts avec de

grandes puissances universelles, avec des

nations stables comme avec d'autres, qui ne
le sont pas. La decolonisation, realisee sui-
vant la Deklaration des droits humains, a

cree de nombreux Etats sur la base d'une
lnstitutionnalisation de l'ancienne colome
et dont les gouvernements, gestionnaires du
territoire, devaient etre elus demoeratique-
ment et veiller au respect des droits
humains.

Or les cartes de geographie politique
sont loin de correspondre ä Celles qui indi-
quent les diverses ethmes vivant sur les ter-
ritoires de ces Etats, sans parier des courants
religieux, sociaux, migratoires ayant envahi
les anciennes colonies et dont l'extension
territoriale chevauche les ffontieres. Pre-
nant peu ä peu conscience de leur identite,
ces groupes cherchent ä se demarquer.

Evaluation des risques

Les facteurs d'instabilite sont de divers

types. II peut s'agir de pays issus de l'explosion

d'Etats ou nes de la decolonisation,
mais aussi de nations oecupees ou subissant

d'importants mouvements migratoires.
Parfois, des nations dans lesquelles la paix
economique, politique, culturelle ou
sociale n'a pas encore ete realisee. Souvent
aussi, l'instabilite est due au manque de
cohesion sociale, en raison d'une structure
politique surannee. II arrive que des grou-
puscules sociaux reduisent d'autres groupes
ä l'esclavage. Une valeur strategique elevee
devient en outre une cause d'instabilite
lorsque la region en cause ne possede pas
une defense militaire süffisant ä assurer sa

protection et se trouve ainsi soumise ä la

pression d'Etats etrangers. Enfin, les fluetua-
tions du degre d'autonomie d'une nation,
qui est fonetion de sa capacite ä gerer ses

possibilites d'ouverture et de sa liberte

d'aetion (qualite de ses frontieres) joue
aussi son role.

Le concept securitaire qui dicte les
Operations americaines de pacification a des

effets secondaires. II se caracterise par le
souci de reduire les moyens de destruetion
massive dont les autres etats pourraient
disposer, restreignant ainsi leurs dispositions de
defense et faisant passer au second plan les

causes des conflits et leur elimination.
Cette Strategie, si eile permet de circons-

crire les conflits et d'instituer un etat de non
belligerance, laisse aux litiges mineurs la

possibilite de se developper et favonse l'uti-
lisation des actions militaires ponctuelles et
disseminees (AMPD). Les actions relevant
de la terrcur lnstitutionnalisee sont des

AMPD procedant d'une Strategie particu-
liere, qui vise avant tout le potentiel economique

et les sites sensibles d'une nation.
Avec peu de moyen et bien que sans valeur
defensive militaire, elles produisent des

effets psychologiques redoutables, d'autant
plus marques que les peuples agresses n'ont
pas ete prepares ä subir un Systeme de

guerre endemique.
Le droit humanitaire et son code penal

international tendent ä «humaniser» la

guerre et s'adressent surtout aux forces

armees et ä leurs commandements. Ils ins-
titutionnahsent en quelque sorte la force
militaire en tant que moyen d'exprimer sa

valeur defensive. Ce qui implique la posses-
sion d'armes, donc de moyens fmanciers

pour s'en procurer et pouvoir profiter de la

protection de ce droit. En exeluant de sa

protection ceux qui n'ont pas la possibilite
de s'armer pour se faire valoir, le droit
humanitaire favonse l'usage de methodes
desesperees, teile l'utihsation de kamikazes
ou autres moyens de pression.

A tout cela s'ajoute que l'accessibilite
croissante ä l'information permet aux gens
d'etablir des comparaisons et d'evaluer les

inegalites.
De son cöte, l'aide internationale a choi-

si d'aider les individus plutot que les groupes

humains, gardiens des valeurs et appeles
ä perdurer. Or une aide efficace doit s'inse-
rer dans un processus de continuite.

Besoins securitaires de la Suisse

Des decisions s'imposent pour assurer la

protection des sites de produetion et des

voies d'approvisionnement de la Suisse, ainsi

que ses relations commerciales, culturelles
et scientifiques avec certains pays oü regne
l'instabilite.

L'ONU a etabli une liste des prineipaux
facteurs de risques: conflits internationaux,
troubles internes, violence, terrorisme,
pauvrete, maladies, discrimination, inegalites

sociales, criminalite transnationale. Ils

constituent une menace, d'une part, pour
les relations entre les Etats, et d'autre part,
pour la couverture des besoins vitaux, d'oü
le risque de manifestations non strueturees.

Outre les besoins de base, il faut aussi te-
nir compte des besoins de second degre, qui
touchent la culture, la langue, la religion, la

tradition, l'appartenance ethnique, etc.:
autant de facteurs creant des liens tres forts
entre les individus, et conduisant ä la

formation de groupes humains ayant une dy-
namique propre. S'estimant leses dans leurs
droits, ils reagissent de maniere strueturee.

Les interventions de l'ONU et du
CICR ne sortent pas du cadre qu'ils se sont
donne, ä savoir la Declaration des droits
humains, la Commission de la consolidation
de la paix, le Conseil des droits humains et
le droit humanitaire international. Aux
mesures prevues pour maintenir, consolider ou
retablir la paix et aux missions humanitaires
des organisations internationales, il importe
d'ajouter l'octroi de droits inalienables aux
groupes humains qui emergent.

Un exemple: la Situation dans
la region du Golan

Cette region revet une tres grande valeur
strategique. Elle pourrait etre un noeud
de communication important, un lieu
d'echanges economiques et culturels entre
cinq nations de culture, de religion et de

Systeme politique differents. Or eile est ge-
ree par un seul Etat et les avantages qu'elle
pourrait offrir aux autres sont bloques, d'oü
les convoitises qu'elle suscite, d'autant que
ses habitants sont de culture et de religion
differentes de Celles de la puissance protec-
trice. La Situation est precaire. Le territoire
est tres decoupe, les imbrications de la

population nombreuses. La Cooperation serait
necessaire, notamment au plan sanitaire.
Mais les organisations de secours, ä savoir le
Croissant Rouge, la Croix Rouge et Magen

David Adom, ne se reconnaissent pas
reeiproquement. Seule une Solution
politique semblerait donc pouvoir regier les

questions humanitaires.
Invite ä etudier ce sujet, le CICR s'est vu

contraint de fragmenter le probleme pour
n'en regier que certains elements, de facon
ciblee et dans la mesure de ses com-
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petences, en laissant non resolu son aspect
politique. On a donc cree le Cristal Rouge.
Mais le probleme du Golan ne se resume
pas ä une question de transports ou de

securite sanitaires.

Täche securitaire internationale

Le principe de neutralite, de meine que
son corollaire, le principe de non-ingerence
et de non-intervention, sont acquis dans la

tradition helvetique. La Suisse porte cependant

une part de responsabilite securitaire
internationale, du fait qu'elle partieipe acti-
vement aux echanges internationaux. Ses

devoirs securitaires comportent, d'une part.
la defense de son territoire, donc le maintien

de sa valeur strategique — qui touche
aussi la defense extraterritoriale immediate,
puisque depuis 1815,1a Situation geopoliti-
que de l'Europe s'est modifiee - et d'autre
part, des täches securitaires d'une autre
nature ä l'echelon extra-europeen, dans le
sens que ce n'est pas son territoire qui est

menace, mais ses institutions, sa securite et
celle d'autres Etats, du fait d'une certaine
interdependance.

Les groupes qui revendiquent l'exercice
de leurs droits, s'ils ne sont pas entendus au
sein de la societe dont ils relevent, deviennent

un facteur de destabihsation et de

risque non seulement au plan local, mais
aussi ä celui de la securite internationale.

Face aux exigences de tels groupes, les

gouvernements sont enclins ä refüser d'en-
trer en matiere et ä traiter les opposants
comme des rebelles ou des dissidents, plutot
qu'en tant que partenaires dont l'avis diver-
ge du leur. Les moyens de defense des
nations sont limites. Elles se refugient derrie-
re le bouclier du droit: protection derisoire,
car les auteurs des revendications ont, eux,
le choix des moyens; mis en etat de dissi-
dence, ils n'ont plus ä se soucier d'aucun
principe.

Nous manquons d'une Institution qui
serait chargee d'examiner le bien-fonde de
telles revendications. Tout en respeetant sa

tradition de neutralite, notre nation, qui est

pratiquement et moralement engagee dans
les problemes securitaires internationaux,
devrait, forte de sa realite historique, pouvoir

mettre au point un concept d'entraide
internationale.

Conseil, commission ou comite des
droits des groupes humains

On a assiste ä trop de massacres de groupes

humains, trop de genoeides, trop de re-
presailles sanglantes, trop de deportations.

Les groupes humains se sentant restreints
dans leurs droits, devraient pouvoir en ap-
peler ä une Institution internationale que
nous pourrions tiommer Conseil, Com-
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mission ou Comite des droits des groupes
humains et qui aurait pour mission de de-
terminer s'ils remplissent les conditions
d'une existence autonome. En particulier,
si les liens entre les individus dont ils sont
composes sont assez forts, et le potentiel de

developpement de chaque groupe süffisant

pour que la revendication formulee soit
justifiee (Fig. 1). Elle aurait aussi ä determi-
ner si le groupe requerant a apporte une
contribution ä l'histoire mondiale et si son
existence est necessaire au developpement
social universel.

Cette Institution disposerait d'une
commission formee de specialistes (ethnolo-
gues, sociologues, pohtologues, economis-
tes, financiers, etc.) chargee de decider de
la suite ä donner ä chaque demande, qu'il
s'agisse de conseiller ä ses auteurs de

s'integrer dans la population dominante ou
d'attribuer au groupe une autonomie
partielle ou totale, avec mise ä disposition d'un
territoire, etc. Elle disposerait des moyens
necessaires pour garantir l'application de ses

decisions. II s'agirait en l'occurrence, par
souci de neutralite et pour eviter de leser

certaines sensibilites nationales d'une force
armee supranationale, constituee de
militaires de metier et engagee sous la responsabilite

de l'institution, dont eile porterait
les insignes. Elle serait en outre soumise en
tout point au droit humanitaire et au code
penal internationaux.
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